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Récapitulatif des modifications relatives à l’Exposé 
de la politique de placement du FIDA et au Cadre de 
contrôle des placements du FIDA de 2021  

I. Introduction 
1. L’Exposé de la politique de placement (ExPP) et le Cadre de contrôle des 

placements du FIDA font l’objet d’un examen annuel de la direction. 

II. Modifications apportées à l’Exposé de la politique de 
placement 

2. Les modifications qu’il est proposé d’apporter à l’ExPP comprennent: 

i) La prise en compte des considérations environnementales, sociales et de 

gouvernance dans les décisions de placement. Il est recommandé de 

respecter les dix principes du Pacte mondial des Nations Unies, de procéder à 

une analyse normative des titres et d’investir dans des obligations vertes et 

dans d’autres effets axés sur des questions environnementales, sociales et de 

gouvernance, sous réserve de l’existence d’émissions de valeurs de cette 

nature sur le marché et dans le respect des niveaux de tolérance au risque 

convenus; 

ii) La suppression de la section sur les privilèges et les immunités, celle-ci 

faisant référence à une convention des Nations Unies qui n’a pas été ratifiée 

par tous les États membres; 

iii) L’inclusion de la Politique du FIDA de lutte contre le blanchiment d’argent et 

le financement du terrorisme dans la section consacrée aux risques. 

III. Modifications apportées au Cadre de contrôle des 
placements 

3. Les modifications qu’il est proposé d’apporter au Cadre de contrôle des placements 

sont, notamment: 

i) La prise en compte des modifications apportées à la gouvernance de la 

gestion globale des risques, et plus particulièrement la mise en place d’un 

Comité de gestion des risques financiers devant remplacer le Comité 

consultatif pour les questions financières et de placement; 

ii) La présentation détaillée de la nouvelle structure de la Division du Contrôleur 

financier; 

iii) L’examen et le renforcement des rôles et attributions de l’Unité de 

planification financière, de modélisation et de suivi de marché de la Division 

des services de trésorerie. 

 


